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Gestion des digues:
le casse-tête

La loi Maptam a fait évoluer les compétences et les responsabilités
des collectivités locales en matière de gestion des digues.
De nouvelles onganisaÈions se profilent avec, à la clé, des enjeux
d'envengure techniques, juridiques et financiers.

es digues protègent des inondat ions,
mais seulement jusqu'à une certaine
l imite,  et  tant qu'el les ne rompent pas.

En cas  de  dé fa i l lance,  les  conséquences
sont  souvent  p lus  g raves  qu 'une inonda-
t ion  na ture l le .  P lus ieurs  c rues  en  on t  fa i t
la démonstrat ion ces dernières années (en
Camargue en 1993-1994, dans I 'Aude en
1999, sur le Rhône en 2002-2003, Xynthia
en 2010, pour ne parler que des plus impor-
tantes),  avec des centaines de vict imes et
des mi l l iards d'euros de dégâts matér iels.
C'est dire que ces ouvrages sont à la fois
une protect ion et une menace. Phénomène
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j Sur les 9 150 krn de digues, 750 km relèvent de l'État, 3 700 km des col- ,

aggravant:  du fai t  d 'une absence de crues
majeures  depu is  le  X lX"  s ièc le ,  les  popu-
la t ions  oub l ien t  souvent  I 'ex is tence des
digues. Alors que leur gest ion est souvent
devenue dé fa i l lan te ,  les  hab i tan ts  v iven t
tou jours  dans  une i l lus ion  de  sécur i té ,

Avec I'ambition de changer cette situation,
la loi Maptam du 27 janvier 2014 a attribué
aux communes une compétence obl igatoire
de gestion des milieux aquatiques et de pré-
vent ion des inondat ions (Gemapi),  à trans-
férer à I 'EPCI à f  iscal i té propre dont el les
sont membres: communauté de communes,
d 'agg loméra t ion ,  u rba ine  ou  mét ropo le .
L'objectif : structurer une maîtrise d'ouvrage
territoriale et apporter de la cohérence dans
la gest ion, au regard des pol i t iques d'urba-
nisme et d 'aménagement.
Cette évolut ion réglementaire est lourde
de cont ra in tes  pour  les  fu tu rs  ges t ion-
naires uniques des ouvrages de protect ion.
* L'objectif du gestronnaire de digues est
de surveiller et maintenir un patrimoine
d'ouvrages en bon état de fonctionnement
pour qu'il remplisse son rôle lors d'un évé-
nement, de bten connaître les limites de
protection de ces ouvrages, d'intervenir si
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lectivités tenitoriales et de leurs groupements, 4 7aa km d'associations syn-
dicales et de propriétaires privés, s'y ajoutent 3 600 km de digues diies"orphelines", ce qui va poser deé difficultés dans la mesure où, [our deve-
nir gestionnaire d'un ouvrage, I'EPCI doit passer une convention de mise à
disposition avec son propriétaire. Heureusement, nombre de ces construc-
tions en situation de déshérence sont de faible hauteur ou protègent peu i
d'enjeux. Pour mémoire, les gestionnaires Gemapi sont libies oJoecioer ,des ouvrages qu'ils vont gérer. A priori,3 000 à 4o0o km auraient réel- j
lement vocation à être constitués en systèmes d'endiguement opérationnels. j

:
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nécessaire pendant puis après les crues, et
de modifier. si besoin. en lien avec d'autres
décideurs, les ouvrages ou les objectifs de
protection, résume Rémy Tourment, ingé-
n ieur-chercheur ouvrages hydrau I  iques à
l'lrstea. Attention à ne oas faire de confu-
sion : la réglementation n'est pas un but
en soi pour le gestionnaire, c'est plutôt un
véhicule utile, lorsqu'il est assis sur de véri-
tables bases techniques. "
La compétence Gemapi devait  in i t ia lement
entrer en vigueur au 1" '  janvier 2016. El le
a f  inalement été repoussée au 1" '  janvier
2OI8  par  la  lo i  NOTRe du 7  août  2015,
pour laisser le temps d'en clar i f  ier l 'orga-
nisation et permettre aux nouveaux respon-
sables de se préparer. Les EPCI à fiscalité
propre pourront soi t  gérer la compétence
directement, soit la déléguer à des syndicats
mixtes, des EPTB (établissement public ter-
r i tor ial  de bassin) ou des Epage (établ is-
sement publ ic d 'aménagement et de ges-
t ion des eaux).  Dans I 'espri t  de la Gemapi,
I 'Epage,  à  l ' éche l le  d 'un  bass in -versant
hydrographique d'un f  leuve côt ier ou d'un
sous-bassin versant d'un grand fleuve (taille

Le gestionnaire
des ouvrages
doit s 'engager
sur un niveau
de protection
du système
d'endiguement,
telle une crue
centennale.

infér ieure ou équivalente à un terr i toire de
Sage) est censé être I 'out i l  opérat ionnel
de maîtr ise d'ouvrage. Alors que I 'EPTB, à
l 'échel le d'un grand bassin-versant ou d'un
ensemble de bassins-versants, aura plutôt
un rôle de coordinat ion, d 'animation et de
conseil, éventuellement de maître d'ouvrage
de projets d' intérêt commun. Enf in,  pour le
f inancement de cette compétence, les EPCI
à f  iscal i té propre auront la faculté d' ins-
t i tuer une taxe Gemapi répart ie entre les
contr ibuables versant une taxe foncière, la
taxe d'habitation ou la contribution foncière
des entreprises. Le produit  de la taxe ne
peut dépasser 40 euros/anlhabitant.

Dans ce  nouveau paysage,  le  décre i
d i g u e s  d u  1 2  m a i  2 0 1 5  e s t  v e n u  c h a n -
ger radicalement l 'approche de la gest ion.
Premièrement ,  on  ne  do i t  p lus  ra isonner
ouvrage par ouvrage, mais par systèmes
de orotection. Ces derniers sont constitués
d 'un  ensemble  de  d igues ,  ma is  auss i  de
remblais ayant d'autres fonct ions (routes,
voie ferrée) et d 'éléments naturels (dunes,
tertres.. . ) .  Le décret demande au gest ion-
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n a n t  u n e  é v o l u t i o n  d e  s e s  m e m b r e s  e t
de  ses  s ta tu ts .  Son prés ident ,  Jean-Luc
Masson,  ad jo in t  au  mai re  d 'Ar les ,  inqu ie t
du  passage d 'une log ique d 'ob l iga t ion  de
m o y e n s  à  u n e  o b l i g a t i o n  d e  r é s u l t a t ,  a
écr i t  en mai 2015 un courr ier,  resté sans
réponse,  à  Ségo lène Roya l ,  m in is t re  de
I ' E n v i r o n n e m e n t .  l l  r a p p e l l e  l e  m o n t a n t
des  dommages de  700 mi l l ions  d 'euros ,
occas ionnés dans  le  de l ta  du  Rhône lo rs
de la crue de décembre 2003, et prévient
qu'une " prise en charge même partielle
des dommages par le gestionnaire appa-
raît inconcevable u, sachant que le budget
annue l  de  fonc t ionnement  du  Symadrem
est  de  4  mi l l ions  d 'euros .

Avec le décret
a Digues r,  la
gestion est pensée
plus globalement;
en termes de
système de
protection
incluant remblais,
routes, voies
ferrées...

Ces quest ions de responsabi l i té susci tent
de nombreuses craintes. " Personnellement,
je pense que le nouveau cadre met les élus
face à leurs responsabilités, mais qu'il ne
les expose pas plus qu'ils ne l'étaient déjà.
Auparavant, la responsabilité des maires
pouvait déjà être engagée: le jugement du
maire de la Faute-sur-Mer l'a bien montré ",
estime Jean-Louis Léonard, maire de Châte-
lai l lon-Plage, vice-président de la commu-
nauté d'agglomération de La Rochelle. Pour
lui ,  les nouvel les disoosit ions seraient donc
plutôt de nature à clar i f  ier la.si tuat ion, en
déf inissant olus l is iblement le rôle de l 'État
et des col lect iv i tés locales.
"Concrètement, on ne sait pas trop à quoi
s'attendre sur la mise en æuvre de ces dis-
positions: les gestionnaires vont-ils avoir
une propension à opter pour la sécurité en
fixant un faible niveau de protection, qui
réduira le risque d'engagement de leur res-
ponsabilité, ou au contraire à le maximi-
ser en recherchant une sorte de retour sur
investissement en termes de foncier urba-
nisable.2 ) ,  s ' interroge Stéphanie Bidault ,
directrice du Centre européen de prévention
du r isque d' inondat ion (Cepri) .  Le sujet est
complexe,  d 'au tan t  p lus  que les  sources
d' inondat ions sont diverses (possibles phé-
nomènes de montée de nappe, de ruissel-
lements ,  débordement  de  ru isseaux non
endigués à I 'arr ière des digues).  Même si
les digues sont bien entretenues, peut-on
vraiment garantir que tout le monde gardera
les pieds au sec ? " ll faut s'attendre à des
contentieux assez compliqués ", prévient
Stéphanie Bidault .

Quelques intercommunalités ont déjà pris
la compétence Gemapi de façon ant ic ipée:
l a  c o m m u n a u t é  u r b a i n e  d e  D u n k e r q u e ,
Bordeaux Métropole, la communauté d'ag-
g loméra t ion  Va l -de-Garonne,  la  commu-
nauté de communes du Grésivaudan... Avec
un constat immédiat:  la nécessité d'ant i -
c iper  la  démarche le  p lus  en  amont  pos-
sible, avant le démarrage effectif du trans-
fert des ouvrages. Car la tâche est immense,
surtout quand on part  d 'une page blanche
(ce  sera  le  cas  sans  doute  d 'une grande
major i té des intercommunal i tés, à I 'excep-
tion par exemple de l'agglomération d'Agen
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ou du Grand Troyes, qui  gèrent déjà des
d igues) .  Au jourd 'hu i ,  ces  in te rcommuna-
l i tés défr ichent le terrain et essuient les
plâtres. Elles découvrent que rien n'est vrai-
ment  p rê t ,  même sur  le  p lan  admin is t ra -
t i f .  La communauté urbaine de Dunkerque
s'est ainsi  t rouvée confrontée à I 'absence
de documents types pour les convent ions
de mise à disposit ion des ouvrages, à de
nombreuses quest ions sans réponse sur ' la
mise en æuvre des servi tudes, etc.  Pour
Bordeaux Métropole, I 'enjeu est la mise en
place d'une organisat ion offrant une cohé-
rence d'action à l'échelle du bassin-versant:
la métrooole s ' invest i t  d 'ai l léurs fortement
dans  un  Pap i  à  l ' éche l le  de  I 'es tua i re  (qu i
prévoit  55 mi l l ions d'euros de travaux, dont
une part ie signi f  icat ive en restaurat ion et
confortement de digues),  et  el le anime l 'é la-
boration de la stratégie locale de gestion des
risques inondat ions (SLGRI)sur le terr i toire
à  r i sque impor tan t  d ' inondat ion  (TRl )  de
Bordeaux (17 communes de la métropole
et 11 communes extérieures). u La prise de
compétence Gemapi ayant eu lieu au 1"' jan-
vier 2016. deux svndicats ont été dissous

La Gemapi  s ' inscr i t
dans une pér iode
difficile avec,
en to i le de fond,
la mutation
de la carte de
I'intercommunalité.

(Spird et Sijalafl. Un troisième (Spipa) est
maintenu jusqu'au transfert des ouvrages
appartenant au Département en 2020. Un
quatrième syndicat (SMBVAM) couvre le
territoire de communes de la métropole et
de communes extéileures : pour préserver
la logique de bassin-versant, on envisage de
lui rétrocéder la gestion des digues métro-
politaines,, détaille Kevin Subrenat, maire
d'Ambès et conseiller métropolitain délégué
aux r isques technologiques et naturels.
Concrè tement ,  la  mise  à  d ispos i t ion  des
ouvrages  se  fe ra  de  façon é ta lée  dans
le  temps.  Les  s t ruc tu res  qu i  assurent
aujourd'hui la gestion peuvent la poursuivre
jusqu'au 1"' janvier 2020. Les digues gérées
par l'Éiat (ou par des établissements publics
de l'État), les seules sur lesquelles pèse une
obl igat ion de remise en état,  peuvent faire
l 'objet d 'une mise à disposit ion plus tardive,
jusqu'en 2024. CeIIe phase transitoire sera
bienvenue, car les besoins sont importants
en matière d'acquisi t ion de connaissance,
de besoins en diagnost ics et,  surtout,  de
réa l i sa t ion  des  é tudes  de  dangers  (EDD)
rég lementa i res .  À  no ter  que la  sor t ie  de
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